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Obligation de recherche d'un repreneur en cas de fermeture industrielle de fait
Question écrite n° 15799

Texte de la question

Mme Anaïs Sabatini interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les lacunes du droit en vigueur
concernant l'obligation de recherche de repreneur lors de licenciements collectifs massifs au sein d'un
établissement. La loi n° 2014-384 du 29 mars 2014 visant à reconquérir l'économie réelle, dite loi « Florange »,
a instauré aux articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-22 du code du travail une obligation pour l'employeur de
rechercher activement un repreneur lorsqu'il envisage de fermer un établissement et de procéder à un
licenciement collectif. Ce dispositif protecteur reste cependant subordonné à la constatation formelle d'une «
fermeture » d'établissement, ce qui crée une faille juridique susceptible d'être exploitée. En effet, certains
groupes contournent cette obligation en maintenant artificiellement un nombre résiduel de salariés sur un site,
généralement quelques fonctions support ou un bureau d'études, après avoir licencié la quasi-totalité des
effectifs opérationnels. Ce faisant, ils procèdent de facto à une fermeture industrielle tout en évitant la
qualification juridique qui déclencherait l'obligation de reprise. Le site de Rivesaltes (Pyrénées-Orientales) de la
société Bucher Vaslin, filiale du groupe suisse Bucher Industries, illustre cette problématique de manière
particulièrement saisissante. Spécialisé dans la fabrication d'équipements viticoles de renommée internationale,
ce site compte 36 salariés. En mars 2025, la direction a annoncé un plan de sauvegarde de l'emploi prévoyant
la suppression de 32 postes sur 36, soit 89 % des effectifs, ne maintenant que 4 personnes au bureau d'études.
Cette annonce intervient dans un contexte de pleine santé financière du groupe, qui affiche un chiffre d'affaires
de 3,1 milliards d'euros et un bénéfice net de 251 millions d'euros en 2025 et qui a distribué 120 millions d'euros
de dividendes à ses actionnaires. Concomitamment, des machines et équipements du site rivesaltais ont
commencé à être transférés vers la maison mère de Chalonnes-sur-Loire, rendant toute perspective de reprise
matériellement impossible. Les salariés ont expressément demandé que la fermeture effective du site soit
reconnue et que leur employeur soit tenu de rechercher un repreneur, conformément aux dispositions de la loi «
Florange ». Reçus en préfecture des Pyrénées-Orientales le 21 mai 2025, leurs représentants ont obtenu
l'assurance que les services de l'État feraient « tout leur possible dans le cadre de la loi ». Or c'est précisément
ce cadre légal qui se révèle insuffisant face à ce type de contournement. Elle lui demande si le Gouvernement
entend étendre l'obligation de recherche de repreneur aux situations dans lesquelles au moins 75 % des
effectifs d'un établissement distinct employant au moins trente salariés font l'objet d'un licenciement collectif,
indépendamment du maintien d'une activité résiduelle, en interdisant le transfert d'actifs industriels hors de
l'établissement pendant la durée de la procédure afin d'en garantir l'effectivité.
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